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Cenada, auront force at seront obligatoires dans la Province du Canada à toutes
intentions et fins quelconques.

IV. Et qu'il soit statué, que pour constituer le Conseil Législatif de la Pro- Neomnaeier
vince du Canada, il sera loisible à Sa Majesté d'autoriser, avant le tems fixé pour Légisat.
la première réunion du dit Conseil Législatif et de l'Assemblée, par un instru-
ment sous le Seing Manuel, le Gouverneur à mander au nom de Sa Majesté, par
un instrument sous le Grand Sceau de la dite Province, au dit Conseil Législatif.
telles personnes, n'étant pas moins de vingt, qu'il pourra plaire à Sa Majesté ; et
il sera aussi loisible à Sa Majesté d'autoriser de tems à autre le Gouverneur a
mander de la même manière au dit Conseil Législatif, telles autre personne ou
personnes qu'il pourra plaire à Sa Majesté ; et chaque personne qui aura été ainsi
mandée au dit Conseil Législatif de la Province du Canada, deviendra par là même
membre d'icelui : Pourvu toujours, qu'aucune personne ne sera mandée au dit Qualification
Conseil Législatif de la Province du Canada, sans avoir l'âge accompli de vingt des cOnseiller.
et un ans et sans être sujet né, de Sa Majesté, ou être sujet de Sa Majesté, natura- Lsi.

lisé par Acte du Parlement de la Grande Bretagne, ou par Acte du Parlement du
Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou par quelqu'Acte de la Lé-
gislature de l'une ou l'autre des Provinces du Haut et du Bas Canada, ou par un
Acte de la Législature de la Province du Canada.

V. Et qu'il soit statué, que tout Membre du Conseil Législatif de la Province comment les
du Canada y tiendra son siège à vie, mais sera sujet néanmoins, aux dispositions C°nsellrs
ci-après contenues pour le rendre vacant. h

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun Membre du Conseil Légis- Résignation
latif de la Province du Canada de résigner son siège au dit Conseil Législatif, et. Législatfs.
sur telle résignation le siège de tel Conseiller Législatif deviendra vacant.

VII. Et qu'il soit statué, que si aucun Conseiller Législatif de la Province du Siesen
Canada manque d'assister au dit Conseil Législatif pendant deux Sessions con- l'absence des
sécutives de la Législature de la dite Province, sans la permission de Sa Majesté con.emers.
ou du Gouverneur de la dite Province, signifiée par le dit Gouverneur au dit
Conseil Législatif ; ou s'il prète aucun serment ou fait aucune déclaration ou re-
connaissance d'allégéance, d'obéissance ou d'attachement envers aucun Prince ou
Pouvoir étranger, ou s'il fait, consent ou adopte aucun Acte par lequel il devienne
ou ait droit de devenir Sujet ou Citoyen d'aucun Etat ou Pouvoir étranger, ou par
lequel il puisse reclamer les droits, priviléges ou immunités du Sujet ou Citoyen
d'un Etat ou Pouvoir étranger, ou s'il devient en bonqueroute, ou prend avan-
tage d'aucune loi concernant les débiteurs insolvables, ou s'il devient prévarica-
teur public, ou qu'il soit entaché de trahison ou convaincu de félonie ou de quel-
qu'autre crime infamant son siège dans tel Conseil deviendra par là mme vacant.

VIII.


